
Annexe I : Demande d'enregistrement pour une ou plusieurs ins -

N° 15679*04tallation(s) classée(s) pour la protection de l'environnement
Literie Ega?: s,'.Fra,er,,itc'

Articles L. 512-7 et suivants du code de l'environnementREPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère chargé
des installations classées

pour la protection de
l'environnement La loi n' 78-17 du 6anvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives

portées dans ce formulaire. Elle garantit un droit d'accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

Construction d'une déchetterie - ressourcerie à Saclay (91)

2.1.a Personne physique (vous êtes un particulier) : Madame D Monsieur D

Nom prenom
- -

_______

2.1.b Personne morale (vous représentez une société civile ou commerciale ou une collectivité territoriale):

Dénomination ou
_____

raison sociale GENERIS

N SIRET 41030348100304
________

___________

Formejuridique_SAS soctete par actions simpliflee

Qualité du
_____

signataire Directeur Général Délégué
Le nom de la personne, physique ou morale, qui exerce une activité soumise à la réglementation relathZe aux ICPE est une information regardée
comme nécessaire à l'information du public, publié sans anonymisation en application des dispositions du 3° de l'article D312-1-3 du code des
relations entre le public et l'administration.
Toutefois, si sa publication fait craindre des représailles ou est susceptible de porter atteinte à la sécurité publique ou à la sécurité des personnes,
l'exploitant personne physique peut demander que la donnée ne soit pas mise en ligne au titre de l'application du d) de l'article L. 311-5 du code
des relations entre le public et l'administration
Dans l'hypothèse où ces données seraient mises en ligne, je souhaite, en tant que personne physique, qu'elles soient anonymisées:
D
2.2 Coordonnées (adresse du domicile ou du siège social)

N° de téléphone 01 55 676000 Adresse éledronique
______________________________

N voie 28 1 Type de voi Boulevard
- -

Nom de voie de Pesaro
-

P
-

-

LIeudouBPL
_____________

Code postai 92OO0 CommuneATRRE
-______________

Si le demandeur réside à l'étranger Pays Provin�/Région
-

2.3 Personne habilitée à fournir les renseignements demandés sur la présente demande

Cochez la case si le demandeur n'est pas représenté D Madame LEI Monsieur D
Nom prenom MORAND Peggy Societe GENERIS

- ________________

Service Environnement Fonction Experte réglementation ICPE
Adresse ______________

N° voie Type de void Boulevard Nom de voie de Pésaro
-- -----------

Lieu-dit ou BP

Code postal Commune NANTERRE
________

__________________________

N de telephone 1li97666 __________dsseeledronique ggymorand@veoha corn _____________________________j

I
3.1 Adresse de l'installation

_____

-______________________________

N voie Type de voie Impasse Nom de la voie de la Poudrette
- -

Lieu-dit ou BR
___________________

_______

Code postal 91400 Commune SACLAY
- ________ _______________

__________________I
3.2 Emplacement de l'installation

L'installation est-elle implantée sur le territoire de plusieurs départements? Oui D Non LEI
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Si oui veuillez préciser les numéros des départements concernés:
-

_________

L'installation est-elle implantée sur le territoire de plusieurs communes? Oui D Non

Si oui veuillez préciser le nom et le code postal de chaque commune
concernée:

4. Informations sur le projet

4.1 Description

Description de votre projet, incluant ses caractéristiques physiques y compris les éventuels travaux de démolition et de construction

La nouvelle déchetterie-ressourcerie sera implantée en périphérie de la commune de Saclay, à la limite de la commune de Palaiseau, au sein de

la ZAC du Quartier de l'Ecole Polytechnique de Palaiseau - Saclay, au croisement de la RD36 au Nord et de la RD128 à l'Est.

Elle occupera la parcelle cadastrée ZW 44 de superficie d'environ 6 600 m2.

La répartition des surfaces techniques est la suivante:
- Bâtiment principal (Recyclerie-ressourcerie, ateliers, bureaux et locaux sociaux) : environ 840 m2;
- Espace déchetterie: environ 480 m2;
- Voiries et parkings (enrobé ou béton) dont 1026 m2 de parking sur plateforme de forage: environ 4 640 m2;
- Espaces verts, pelouses : environ 1 660 m2;

Les bassins de rétention des EP, d'un volume total de 500 m3, sont enterrés au niveau de la zone de circulation intérieure de l'espace déchetterie
(0 m2. d'emprise au sol).

Le principe de conception est celui d'une déchetterie à plat, permettant de favoriser son intégration dans l'environnement, de faciliter et de

sécuriser les apports par les usagers (ménages et professionnels) du territoire, tout en proposant un outil sécurisé, ainsi qu'un bâtiment pour le

dépôt et la reprise d'objets destinés au réemploi (recyclerie-ressourcerie).
Les dépôts des métaux et des cartons en compacteurs les protégeront contre les intempéries et autres dégradations. Le stockage des éléments

d'ameublement (DEA) se fera dans un casier couvert afin de conserver la qualité des objets déposés.

La déchetterie accueillera
- Les déchets non dangereux occasionnels des ménages et assimilés, non collectés dans le cadre de la collecte en porte-à-porte des recyclables et

ordures ménagères résiduelles
- Les déchets dangereux des ménages (DDM) et assimilés, ainsi que les DEEE, les batteries, les bouteilles de gaz, les extincteurs, les
pneumatiques, les huiles usagées (minérales et alimentaires), les déchets peintures, acides, bases et solvants
- Des objets destinés au réemploi.

Le tonnage prévisionnel des déchets non dangereux (donc hors DEEE et DDM) est de 4100 tIan (hors professionnels) et 6280 t/an (avec

professionnels).
Le tonnages de déchets dangereux prévisionnel (DEEE et DDM) est de 320 tIan (hors professionnels) et 350 t/an (avec professionnels).

La déchetterie sera ainsi constituée
1) D'une entrée et d'une sortie séparées, pour permettre un sens unique de circulation tout autour du site, pour l'accès au bâtiment de la

déchetterie - ressourcerie et au casiers et compacteurs de dépôt de déchets à l'extérieur;
2) D'une entrée / sortie distincte pour les PL, vers la zone d'exploitation interne (cour intérieure) qui leur est réservée;

3) De 4 compacteurs de 30 m3 chacun et de 7 alvéoles pour la collecte des déchets dont une alvéole couverte d'un auvent pour le dépôt des

DEA (REP meubles). Le dépôt et la prise en charge par un agent des déchets dangereux (DDM, huiles minérales...) et des DEEE sont effectués

au sein du bâtiment dans 2 locaux spécifiques pour le stockage des DDM et des DEEE, ainsi que de contenants extérieurs (bornes à verre,

textiles, huiles alimentaires usagées, etc).
4) D'un local technique / garage / atelier au sein du bâtiment pour les divers matériels;
5) D'un espace réservé au sein du bâtiment pour les bureaux, locaux sociaux et un espace d'accueil du public.



4.2 Votre projet est-il un: Nouveau siteIl Site existant D

4.3 Activité
Précisez la nature et le volume des activités ainsi que la ou les rubrique(s) de la nomenclature des installations classées dont la ou
les installations projetées relèvent:

Numéro de Désignation de la rubrique (intitulé Identification des installations exprimées avec les unités des critères Ré imerubrique
--

simplifié) avec seuil de classement g
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4.4 Installations, ouvrages, travaux, activités (IOTA):

Votre projet est-il soumis à une ou plusieurs rubrique(s) relevant de la réglementation IOTA? Oui D Non El
Si oui
- la connexité de ces IOTA les rend-elle nécessaires à l'installation classée? Oui E Non D

- la proximité de ces IOTA avec l'installation classée est-elle de nature à en modifier notablement les dangers ou inconvénients?
Oui D Non D

5.1 Veuillez joindre un document permettant de justifier que votre installation fonctionnera en conformité avec les prescriptions
générales édictées par arrêté ministériel, sous réserve des aménagements demandés au point 5.2. Ce document devra également
permettre de justifier que votre installation soumise à déclaration connexe à votre activité principale fonctionnera en conformité avec
les prescriptions générales édictées par arrêté ministériel.

Attention, la justification de la conformité à l'arrêté ministériel de prescriptions générales peut exiger la production de pièces
annexes (exemple plan d'épandage).
Vous pouvez indiquer ces piéces dans le tableau à votre disposition en toute fin du présent formulaire, aprés le récapitulatif des
piéces obligatoires.

5.2 Souhaitez-vous demander des aménagements aux prescriptions générales mentionnées ci-dessus? Oui D Non El

Si ou veuillez fournir un document indiquant la nature, l'importance et la justification des aménagements demandés.
Le service instructeur sera attentif à l'ampleur des demandes d'aménagements et auxjustifications apportées.

[Tfl1 11x ii'A IL.i i i11ri ii rTr riT tiri Ifl1T rrzii

Ces informations sont demandées en application de l'article R. 512-46-3 du code de l'environnement. Afin de réunir les
informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services instructeurs, et vous
référer notamment à l'outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque direction régionale.
Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par région, à
l'adresse suivante : https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/linformation-environnementale#e2
Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.
Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l'inventaire national du patrimoine
naturel (http://inpn. mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/).

Le projet se situe-t-il: Oui Non

Dans une zone naturelle d'intérêt
écologique, faunistique et
floristique de type I ou II
(ZNIEFF)?

En zone de montagne? D t

Dans une zone couverte par un D
arrêté de protection biotope?

E

Si oui, lequel ou laquelle?

- indiquez la (ou les) rubrique(s) concernée(s)
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Sur le territoire d'une commune
littorale?

Dans un parc national, un parc
naturel marin, une réserve
naturelle (nationale ou
régionale), une zone de
conservation halieutique ou un
parc naturel régional?

Sur un territoire couvert par un
plan de prévention du bruit,
arrêté ou le cas échéant, en
cours d'élaboration?

Dans un bien inscrit au
patrimoine mondiale ou sa zone
tampon, un monument historique
ou ses abords ou un site
patrimonial remarquable?

Dans une zone humide ayant fait
l'objet d'une délimitation ?

Dans une commune couverte par
un plan de prévention des
risques naturels prévisibles
(PPRN) ou par un plan de
prévention des risques
technologiques (PPRT)?
Si oui, est-il prescrit ou
approuvé?

Dans un site ou sur des sols
pollués?
[Site répertorié dans l'inventaire
BA SOL]

Dans une zone de répartition des
eaux?
[R.211-71 du code de
l'environnement]

Dans un périmètre de protection
rapprochée d'un captage d'eau
destiné à la consommation
humaine ou d'eau minérale
naturelle?

Dans un site inscrit?

Le projet se situe-t-il, dans ou
à proximité:

D'un site Natura 2000?

D'un site classé ?
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7.1 Incidence potentielle de Oui Non N
l'installation

Engendre-t-il des
prélèvements en o
eau?
Si oui, dans quel
milieu?

Impliquera-t-il des
drainages I ou des
modifications
prévisibles des
masses d'eau
souterraines?

Est-il excédentaire
Ressources en matériaux? D

Est-il déficitaire en
matériaux?
Si oui, utilise-t-il
les ressources
naturelles du sol
ou du sous-sol ?

Milieu
naturel Est-il susceptible

d'entraîner des
perturbations, des
dégradations, des
destructions de la
biodiversité
existante : faune,
flore, habitats,
continuités
écologiques?

Si le projet est
situé dans ou à
proximité d'un site
Natura 2000, est-il
susceptible d'avoir
un impact sur un
habitat / une
espèce inscrit(e)
au Formulaire
Standard de
Données du site?

Non concerné

El

El

Si oui, décrire la nature et l'importance de l'effet (appréciation
sommaire de l'incidence potentielle

Le site est desservi par le réseau AEP communal.
La consommation en eau potable est estimée à 450 m3 annuels, pour la
consommation humaine (sanitaires, douches, boisson).

Les eaux pluviales seront rejetées au réseau communal.
Les eaux usées (eaux vannes) seront rejetées au réseau d'assainissement
intercommunal).

El D

Le site va étte créé au sein de la ZAC du quartier de l'Eco]e Polytechnique qui fait lobjet dun

D El suivi annuel dans le cadre d'un dossier de demande de dérogation exceptionnelle de destruction /
déplacement d'espèces ou d'habitats pmotégès.

D El

Les inventaires rédlisés en 2022 daims le cadre du projet ont indiqué la inésence d'espèces
Faunistiques protégées au sein des parcelles concernées par le projet. Toutefois. les mesures

d'évitement et de rédaction des impacts qui vomit étre mises en �uvttr dans le cadme du projet
permettront de ne pas détruire ou pemmurber des spécimens, ni rmnewe en cause le bon
acioinplissenient des cycles hiologiqtmes des spécimens d'espèces protégées c.00cermlees sum les
parcelles du projet Des messies d'arc mnmpagmmenlent sont toutefois proposées pour s'dssLlrer de

l'absence de perte nette de biodiversité du pmojet, tel que pmévu par le L,163-1 du code de
'environnement.

Etant donné les distances par rapport au projet, celui-ci n'est pas susceptible
d'avoir un impact sur les habitats ou espèces inscrites au sein des listes des sites
Natura 2000 recensés.

6 sur 12



Est-il susceptible
D LJ Dd'avoir des

incidencessurles I

autres zones à
sensibilité
particulière
énumérées au 6
du présent
formulaire?

I listoriquement agricole (dans les aunées I 050), tout cctmmc 'ensemble du domaine acc Liejilalit la
Engendre-t-il la z'sc, ia parcelle proctée pour la déchetterie-ressoutcerle a évolLié vers une friche partiellc'rnL'ti(
consommation boisée la fin du 20ènte siècle, Cette deintére est conceinée par le zonage Nc du PLU,
d'espaces con espondant è la zone Nord de la ZAC, qui peut accueillir des ouvrages, amétiagenients et

naturels, constructions tiécessaires it la réalisatioit des insu I allons tech niques clatis Ic' cadre de

agricoles, l'.imtmnagenient de ha ZAC.
FIant dotitté la sut face boisée, le site a fait l'objet d'une demande de régulunisatititt deforestiers,

maritimes?
défrichement.

Est-il concerné u Hperdes risques
technologiques?

Risques

Est-il concerné D El Dpar des risques
naturels?

Engendre-t-il des Les dechets dan
D D

' gereux collectés sur l'installation seront pris en charge
risques conformément à la réglementation afin d'éviter tout risque pour la population.
sanitaires ? Le site disposera de la signalétique appropriée, conformément à la réglementation

en vigueur.
Est-il concerné
par des risques
sanitaires?

Engendre-t-il des El
L'activité engendrera du trafic routier: véhicules légers (apports des déchets et

D D
déplacements/des personnel d'exploitation) et poids lourds pour la reprise des matériaux à valoriser
trafics? ou évacuer.

Est-il source de L'activité sera génératrice de bruits, en lien avec le fonctionnement des véhicules
Elbruit? D D légers et lourds (apports et reprises) et en lien avec le fonctionnement des

équipements de manutention (chargeurs).
Est-il concerné
par des nuisances
sonores? H

Nuisances Etant donnés la nature des réceptionnés sur la déchetterie - ressourcerie,Engendre-t-il des Q
produits

El Dodeurs ? celle-ci ne sera pas source de nuisances olfactives notables.

Est-il concerné
pardes nuisances
olfactives?

Engendre-t-il des
vibrations? D El D

Est-il concerné
par des
vibrations?
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Engendre-t-il des
émissions
lumineuses?

Est-il concerné
par des émissions
lumineuses?

Emissions

Engendre-t-il des
rejets dans l'air?

L'éclairage sera limité à la parcelle, en particulier durant la période hivernale en
début de matinée et fin de journée.

Les rejets dans l'air seront limités et proviendront principalement des émissions
des engins motorisés (chargeurs, camions).

Engendre-t-il des
rejets liquides?
Si oui, dans quel
milieu?

Engendre t-il des
d'effluents?

Engendre-t-il la
production de
déchets non

Déchets dangereux,
inertes,
dangereux?

D
Les seuls rejets liquides sont les eaux sanitaires du bâtiment de la déchetterie -

ressourcerie, qui seront collectées et rejetées dans le réseau d'eaux usées
intercommunal.

E
Les effluents sont limités aux eaux pluviales de voiries et de toiture, qui seront

infiltrées et aux EU des sanitaires prises en charge par le réseau collectif.

Les déchets susceptibles d'être produits sur la future installation se limiteront aux
boues de curage du séparateur d'hydrocarbures, aux cartouches d'encre, aux tubes
fluorescents usagés et aux déchets non dangereux produits par le personnel
d'exploitation (emballages, papier/carton, OMR) et par les usagers/visiteurs de la
déchetterie - ressourcerie. L'exploitant réalisera le tri de ses déchets et les dirigera

dans les filières d'élimination appropriées.

Est-il susceptible E D
de porter atteinte
au patrimoine
architectural,
culturel,
archéologique et
paysager?

Patrimoine! -....... .. .

Cadre de
vie!

Engendre-t-il des
modifications sur D D

Population
les activités
humaines
(agriculture,
sylviculture,
urbanisme,
aménagements)
notamment
l'usage des sols?

7.2 Cumul avec d'autres activités

Les incidences du projet, identifiées au 7.1, sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou approuvés?
Oui D Non E
Si oui, décrivez lesquelles:

7.3 Incidence transfrontalière
Les incidences de l'installation, identifiées au 7.1, sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontalière?
Oui D Non EJ Si oui, décrivez lesquels
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. ____

____

__

7.4 Mesures d'évitement et de réduction
Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les probables effets négatifs
notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre une annexe traitant
de ces élémeri:

-_

R2,2k:Placiialioiis dcvei sus de dens ba,cdes ccgciialisees de 7 icidlres de laigeor aux exciéittités Issi et Ouest de la paccclle pwjct et dune Lciuidr dan iciiiciniuin S naines au Sad de la pucelle 1322e
Adaptauini tie I 'ec_lair.ce pcu, lictnteu Ic_s toisa cc_e,, envecs hi aune, donc uicctauciicteiit cas d'éclairage des lisières boisées. .ini oit ciclalta4e dus laçades. ils d'édairage la null (éc_laluape ac_us

tléte(tui),i tIe Pieeii 'lItres Obi) Ii2.2d buse eu duc_e de dispccsiiils ,iulic:itllisii_iui sur les parciis viodes des lOtiniettus i,our I,csilaouu' 112.2) Cloture,; priitiuhulcles .3 hi c_iiculauiuuci dus ;u,iipl,iltieuis.
dus iepttules ci iii.iucttttilècc,s ccrresu,es 112.21 ; IcIscallaciuccis d'al,i is ou de gites dill litiels huh Ia Fauche dli cucul dii projet 1(2.2,, (eshiuuri cicoluucicpie des lcaltiiats ducs la coin' d'enuprise dii punjui
(oescioti dilltiteuic_tc4e par IauuIc.ige u.irdill AItirtdon dc' gestion ci cluse ci, séne,,c.uncu' es situ dlialcit,its licresciers pour oise;cus cl c_ltiriciuiètes sur une curlicue deS 335 cii' (1teud.nit 311 aIls).
Coicfc,rutcenteitI aux uiulcaciges a, tic: la diec_tuon tégic_iuale et intcidc'iu,crletttc'uiale du I'eutviionueicieuiu, de I'ainéct;cgeinciui et des ilactspihrts clÎle de Fiai,c_u (ORIEAT), e psclcu loisiet Les lileouccis
d'éviccccteuci et tie redo, liluhu sal Iisaiti,'s liane Iicciitei les niphan is dec e dernier. Les mesures cOtiupeusuiiicires pis posées irdditiiiiiilc'Ilc't,teni peitneuccut n'assumer I'civitecneiit ck perte nulle de Iiiruuliveesité

Ldu prOjet.
L.a c_lOcmue de I iitsuan.u,uu de a deue.c,,de de duccugacicin .3 hi cisium'cuinmm dus espèces est actée par k coutriec disponible etc actcicse 5(2 hi PS L), concluaiit pu dunuite tlcicsmg,,ucccu ic_si oduessaire c_oitcpic'
teint de la ttuse Co place de I 'eitsencltle de u_es ittesittus.

Pour les sites nouveaux, veuillez indiquer votre proposition sur le type d'usage futur du site lorsque l'installation sera mise à l'arrêt
définitif, accompagné de l'avis du propriétaire le cas échéant, ainsi que celui du maire ou du président de l'établissement public de
coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme [5° de l'article R. 5 12-46-4 du code de l'environnement].

-¯ - ......---¯.- ......................... . .......- .... ------- ....--¯¯¯.... --_.¯. ...... ----¯-¯

Le site sera remis en état afin de proposer un usage compatible avec les activités actuellement autorisées au regard du PLU en vigueur.

Le 08/02/2023
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Bordereau récapitulatif des pièces à joindre à la demande d'enregistrement

Vous devez fournir le dossier complet en trois exemplaires, augmentés du nombre de communes dont l'avis est requis en
application de l'article R. 512-46-11. Chaque dossier est constitué d'un exemplaire du formulaire de demande accompagné des

pièces nécessaires à l'instruction de votre enregistrement, parmi celles énumérées ci-dessous.

1) Pièces obligatoires pour tous les dossiers:

P.J. n°1. - Une carte au 1/25 000 ou, à défaut, au 1/50 000 sur laquelle sera indiqué l'emplacement de l'installation projetée [1°
de l'art. R. 5 12-46-4 du code de l'environnement]
P.J. n°2. - Un plan à l'échelle de 1/2 500 au minimum des abords de l'installation jusqu'à une distance qui est au moins égale à
100 mètres. Lorsque des distances d'éloignement sont prévues dans l'arrêté de prescriptions générales prévu à l'article L. 512- l
7, le plan au 1/2 500 doit couvrir ces distances augmentées de 100 mètres [2° de l'art. R. 512-46-4 du code de l'environnement]
P.J. n°3. - Un plan d'ensemble à l'échelle de 1/200 au minimum indiquant les dispositions projetées de l'installation ainsi que,
jusqu'à 35 mètres au moins de celle-ci, l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que le tracé de tous les
réseaux enterrés existants, les canaux, plans d'eau et cours d'eau [3° de l'art. R. 512-46-4 du code de l'environnement]

Requête pour une échelle plus réduite
En cochant cette case, je demande l'autorisation de joindre à la présente demande d'enregistrement des plans de masse à une
échelle inférieure au 1/200 [titre 1er du livre V du code de l'environnement]
P.J. n°4. - Un document permettant au préfet d'apprécier la compatibilité des activités projetées avec l'affectation des sols
prévue pour les secteurs délimités par le plan d'occupation des soIs, le plan local d'urbanisme ou la carte communale [4° de
l'art. R. 5 12-46-4 du code de l'environnement]

P.J. n°5. - Une description des capacités techniques et financières mentionnées à l'article L. 512-7-3 dont le pétitionnaire
dispose ou, lorsque ces capacités ne sont pas constituées au dépôt de la demande d'enregistrement, les modalités prévues El
pour les établir au plus tard à la mise en service de l'installation [7° de l'art. R. 512-46-4 du code de l'environnement]

P.J. n°6. - Un document justifiant du respect des prescriptions générales édictées par le ministre chargé des installations
classées applicables à l'installation. Ce document présente notamment les mesures retenues et les performances attendues par
le demandeur pour garantir le respect de ces prescriptions (8° de l'art. R. 512-46-4 du code de l'environnement] D

Pour les installations d'élevage, se référer au point 5 de la notice explicative.

2) Pièces à joindre selon la nature ou l'emplacement du projet:

Si vous sollicitez des aménagements aux prescriptions générales mentionnés à l'article L. 512-7 applicables à
l'installation

P.J. n°7. - Un document indiquant la nature, l'importance et la justification des aménagements demandés [Art. R. 512-46-5
du code de l'environnement].

Si votre projet se situe sur un site nouveau
P.J. n°8. - L'avis du propriétaire, si vous n'êtes pas propriétaire du terrain, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de
l'arrêt définitif de l'installation [1° du I de l'art. 4 du décret n° 2014-450 et le 7° du I de l'art. R. 512-6 du code de
l'environnement]. El
Cet avis est réputé émis si les personnes consultées ne se sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant
leur saisine par le demandeur.
P.J. n°9. - L'avis du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière
d'urbanisme, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installation [1° du I de l'art. 4 du décret n°
20 14-450 et le 7° du I de l'art. R. 512-6 du code de l'environnement]. Cet avis est réputé émis si les personnes consultées ne
se sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant leur saisine par le demandeur.

Si l'implantation de l'installation nécessite l'obtention d'un permis de construire
P.J. n°10. - La justification du dépôt de la demande de permis de construire [1° de l'art. R. 512-46-6 du code de
l'environnement]. Cette justification peut être fournie dans un délai de 10 jours après la présentation de la demande
d'enregistrement.

Si l'implantation de l'installation nécessite l'obtention d'une autorisation de défrichement
P.J. n°11. - La justification du dépôt de la demande d'autorisation de défrichement [2° de l'art. R. 512-46-6 du code de
l'environnement]. Cette justification peut être fournie dans un délai de 10 jours après la présentation de la demande D
d'enregistrement.

Si l'emplacement ou la nature du projet sont visés par un plan, schéma ou programme figurant parmi la liste
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suivante
P.J. n°12. - Les éléments permettant au préfet d'apprécier, s'il y a lieu, la compatibilité du projet avec les plans, schémas et El
programmes suivants : [9° de l'art. R. 512-46-4 du code de l'environnement]
- le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) prévu par les articles L. 212-1 et L. 212-2 du code de [El
l'environnement

- le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) prévu par les articles L. 212-3 à L. 212-6 du code de El
l'environnement

- le schéma régional des carrières prévu à l'article L. 515-3 I!

- le plan national de prévention des déchets prévu par l'article L. 541-11 du code de l'environnement El

- le plan national de prévention et de gestion de certaines catégories de déchets prévu par l'article L. 541-11-1 du code de El
l'environnement

- le plan régional de prévention et de gestion des déchets prévu par l'article L. 541-13 du code de l'environnement El

- le programme d'actions national pour la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole prévu par le IV D
de l'article R. 211-80 du code de l'environnement
- le programme d'actions régional pour la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole prévu par le D
IV de l'article R. 211-80 du code de l'environnement
- le plan de protection de l'atmosphère prévu à l'article L. 222-4 du code de l'environnement D

Si votre projet nécessite une évaluation des incidences Natura 2000:

P.J. n°13. - L'évaluation des incidences Natura 2000 [article 1° du / de l'art. R. 414-19 du code de l'environnement]. Cette D
évaluation est proportionnée à l'importance du projet et aux enjeux de conservation des habitats et des espèces en présence
[Art. R. 4 14-23 du code de l'environnement].

P.J. n°13.1. - Une description du projet accompagnée d'une carte permettant de localiser l'espace terrestre ou marin sur
lequel il peut avoir des effets et les sites Natura 2000 susceptibles d'être concernés par ces effets lorsque le projet est à
réaliser dans le périmètre d'un site Natura 2000, un plan de situation détaillé est fourni ; [1° du / de l'art. R. 4 14-23 du code de Dl'environnement]
P.J. n°13.2. Un exposé sommaire des raisons pour lesquelles le projet est ou non susceptible d'avoir une incidence sur un ou
plusieurs sites Natura 2000 [2° du I de l'art. R. 4 14-23 du code de l'environnement].
Dans l'affirmative, cet exposé précise la liste des sites Natura 2000 susceptibles d'être affectés, compte tenu de la nature et o
de l'importance du projet, de sa localisation dans un site Natura 2000 ou de la distance qui le sépare du ou des sites Natura
2000, de la topographie, de l'hydrographie, du fonctionnement des écosystèmes, des caractéristiques du ou des sites Natura
2000 et de leurs objectifs de conservation [2° du I de l'art. R. 4 14-23 du code de l'environnement].
P.J. n°13.3. Dans l'hypothèse où un ou plusieurs sites Natura 2000 sont susceptibles d'être affectés, le dossier comprend
également une analyse des effets temporaires ou permanents, directs ou indirects, que le projet peut avoir, individuellement
ou en raison de ses effets cumulés avec d'autres projets dont vous êtes responsable, sur l'état de conservation des habitats onaturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites [Il de l'art. R. 414-23 du code de l'environnement].
P.J. n°13.4. S'il résulte de l'analyse mentionnée au 13.3 que le projet peut avoir des effets significatifs dommageables,
pendant ou après sa réalisation, sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation
du ou des sites, le dossier comprend un exposé des mesures qui seront prises pour supprimer ou réduire ces effets
dommageables [I/I de l'art. R. 4 14-23 du code de l'environnement].

P.J. n°13.5. Lorsque, malgré les mesures prévues en 13.4, des effets significatifs dommageables subsistent sur l'état de
conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites, le dossier d'évaluation D
expose, en outre: [lVde l'art. R. 414-23 du code de l'environnement]:

- P.J. n°13.5.1 La description des solutions alternatives envisageables, les raisons pour lesquelles il n'existe pas d'autre
solution que celle retenue et les éléments qui permettent de justifier la réalisation du projet, dans les conditions prévues aux D
VII et VIII de l'article L. 414-4 du code de l'environnement; [1° du IV de l'art. R. 414-23 du code de l'environnement]
- P.J. n°13.5.2 La description des mesures envisagées pour compenser les effets dommageables que les mesures prévues
au

13.4 ci-dessus ne peuvent supprimer. Les mesures compensatoires permettent une compensation efficace et proportionnée D
au regard de l'atteinte portée aux objectifs de conservation du ou des sites Natura 2000 concernés et du maintien de la
cohérence globale du réseau Natura 2000. Ces mesures compensatoires sont mises en place selon un calendrier
permettant d'assurer une continuité dans les capacités du réseau Natura 2000 à assurer la conservation des habitats
naturels et des espèces. Lorsque ces mesures compensatoires sont fractionnées dans le temps et dans l'espace, elles
résultent d'une approche d'ensemble, permettant d'assurer cette continuité ; [2° du IV de l'art. R. 4 14-23 du code de
l'environnement]
- P.J. n°13.5.3 L'estimation des dépenses correspondantes et les modalités de prise en charge des mesures D
compensatoires, qui sont assumées par vous [3° du IV de l'art. R. 4 14-23 du code de l'environnement].

Si votre projet concerne les installations qui relèvent des dispositions de l'article 229-6

P.J. n°14. - La description D
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- Des matières premières, combustibles et auxiliaires susceptibles d'émettre du gaz à effet de serre;

- Des différentes sources d'émissions de gaz à effet de serre de l'installation;

- Des mesures de surveillance prises en application de l'article L. 229-6. Ces mesures peuvent être actualisées par
l'exploitant dans les conditions prévues par ce même article sans avoir à modifier son enregistrement

PJ. n°15. Un résumé non technique des informations mentionnées dans la pièce jointe n°14 [10° de l'art. R. 512-46-4 du code D
de l'environnement]

Si votre projet concerne une installation d'une puissance thermique supérieure ou égale à 20 MW:

P.J. n°16. - Une analyse coûts-avantages afin d'évaluer l'opportunité de valoriser de la chaleur fatale notamment à travers un
réseau de chaleur ou de froid. Un arrêté du ministre chargé des installations classées et du ministre chargé de l'énergie, pris o
dans les formes prévues à l'article L. 512-5, définit les installations concernées ainsi que les modalités de réalisation de
l'analyse coûts-avantages. [11° de l'art. R. 512-46-4 du code de l'environnement]

P.J. n°17. - Une description des mesures prises pour limiter la consommation d'énergie de l'installation Sont fournis
notamment les éléments sur l'optimisation de l'efficacité énergétique, tels que la récupération secondaire de chaleur. [12° de D

l'art. R. 512-46-4 du code de l'environnement]

Si votre projet comprend une ou plusieurs installations de combustion moyennes relevant de la rubrique 2910:
D

P.J. n°18. - Indiquer le numéro de dossier figurant dans l'accusé de réception délivré dans le cadre du rapportage MCP

3) Autres pièces volontairement transmises par le demandeur:
Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les pièces supplémentaires que vous souhaitez transmettre à l'administration.

Pièces
D
D

D
D
D
D

12 sur 12


